
COMMENT ENGAGER SES JUGES NOMINATIVEMENT
SUR LES COMPÉTITIONS DÉPARTEMENTALES

Depuis le début de saison 2023-2024, il est dorénavant nécessaire d’engager
nominativement ses juges via ENGAGYM. Le carnet de juge est maintenant entièrement
dématérialisé, et l’engagement informatique permet de remplir ce carnet.

Les juges au niveau départemental ne sont plus dits “convoqués”, mais sont toujours bel et
bien indemnisés par le Comité Départemental de Gymnastique selon la brochure technique
en vigueur.

LA MARCHE À SUIVRE

Rendez-vous sur ENGAGYM, dans votre espace club depuis www.ffgym.fr.
Cliquez sur ÉVÈNEMENT.

Vous devez engager vos juges en cliquant sur l’onglet engagement de la colonne juge.
Quand ce dernier est vert, les engagements sont ouverts, quand il est rouge, les
engagements sont clos, quand le crayon apparaît, les engagements sont modifiables.

http://www.ffgym.fr


L’ensemble de vos juges licenciés pour la saison en cours apparaissent dans l’encart à
gauche.

Vous les sélectionnez puis validez votre sélection en cliquant sur la flèche bleue.

Vous avez la possibilité de préciser si votre juge est disponible partiellement en
sélectionnant “Dispo partielle”, et de compléter les informations qui seront utiles au
responsable des juges.

N’oubliez pas de valider l'engagement de vos juges en bas à droite avant de quitter la page.


